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Mägert Stefanie BASPO

Von: Amez-Droz Jérôme [Jerome.AmezDroz@ne.ch]
Gesendet: Montag, 29. Oktober 2012 16:41
An: Mägert Stefanie BASPO
Cc: Grosjean Thierry; Gnägi Philippe; Clivaz Véronique; Secrétariat général du DECS
Betreff: JO d'hiver 2022 - Contribution de la Confédération pour les Jeux olympiques d'hiver 

2022 en Suisse : ouverture de la procédure de consultation

Madame, 
 
Nous déplorons le délai si court pour nous positionner sur l'important sujet mis en consultation.  
 
Sur le fond, notre canton se réjouit de la tenue éventuelle des JO 2022 dans les Grisons. Toutefois, nous 
nous inquiétons des éventuels coûts financiers et humains qui pourraient toucher le canton de Neuchâtel. 
Nous constatons déjà à ce stade, en page 44 du rapport, qu'il est attendu que les cantons renoncent à une 
indemnisation des forces de police cantonales engagées…ce que nous n'accepterons pas en l'état.  
 
Vous comprendrez dès lors que nous souhaitons être au clair sur ces éléments avant de nous déterminer 
sur l'arrêté qui est soumis à consultation. 
 
A l'avenir, pour toutes les questions financières et de sécurité, nous vous remercions de vous adresser au 
Département de la justice, de la sécurité et des finances (DJSF, Château, 2001 Neuchâtel). Le DJSF est 
dirigé ad intérim par M. le Conseiller d'Etat Thierry Grosjean, qui nous lit en copie.  
 
En vous remerciant de votre compréhension, nous vous transmettons, Madame, nos salutations les 
meilleures. 
 
Jérôme Amez-Droz 

Secrétaire général 
____________________________________________________________  
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